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PROCEDURE D’'UNE DEMANDE DE REZONAGE

3. Présentation du rapport du service de 'urbanisme devant le CCRU.

4. Transmission du procés-verbal du CCRU a la Ville.

5. Présentation du rapport du CCRU devant le conseil de la Ville par l'urbaniste.
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11. Audience publique par l'urbaniste de la CSRC.

8. Présentation publique par 'urbaniste
de la CSRC.
ATTENTE de 30 jours

Refus de la province Acceptation par la province

Fin de la procédure.
Annulation du rezonage.
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